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Pour vous, qui suis-je ? 

« L’Évangile nous interpelle aujourd’hui avec la question que Jésus pose aux siens : « Et vous, 

que dites-vous ? Pour vous, qui suis-je ? » (Mt 16, 15). C’est la question fondamentale, la plus 

importante : qui est Jésus pour moi ? Qui est Jésus dans ma vie ? (...) La réponse de Pierre 

pourrait se résumer en un mot : la suite. Pierre a vécu à la suite du Seigneur. Ce jour-là, à Césarée 

de Philippe, Jésus interrogea ses disciples. Pierre répondit avec une belle profession de foi : « Tu es 

le Christ, le Fils du Dieu vivant » (Mt 16, 16) ;une réponse impeccable, précise, ponctuelle, on 

pourrait dire une réponse parfaite de “catéchisme”. Mais cette réponse est le fruit d’un cheminement 

: ce n’est qu’après avoir vécu l’aventure fascinante consistant à suivre le Seigneur, après avoir marché 

avec Lui et derrière Lui pendant longtemps, que Pierre parvient à cette maturité spirituelle qui 

l’amène, par grâce, par pure grâce, à une profession de foi si limpide. (...) 

Pierre nous dit qu’à la question “qui est Jésus pour moi ?”, il ne suffit pas de répondre par une 

formule doctrinale irréprochable, pas même avec une idée que nous nous sommes faite une fois pour 

toutes. Non. C’est en nous mettant à la suite du Seigneur que nous apprenons chaque jour à Le 

connaître. C’est en devenant ses disciples et en accueillant sa Parole que nous devenons ses amis et 

que nous faisons l’expérience de son amour qui nous transforme. (...) Nous détacher de nos sécurités 

- sécurités terrestres -, immédiatement, et suivre Jésus chaque jour : voilà la consigne que Pierre 

nous donne aujourd’hui en nous invitant à être une Église-à-la-suite. Une Église-à-la-suite. Une 

Église qui veut être disciple du Seigneur et humble servante de l’Évangile. De cette manière 

seulement elle sera capable de dialoguer avec tous, et devenir un lieu d’accompagnement, de 

proximité et d’espérance pour les femmes et les hommes de notre temps. » 

Pape François, Homélie du 29 juin 2023 


